
COMPTE RENDU – CTL DU 5 JANVIER 2016

Boycotté lors de sa première convocation le 17 décembre 2015, le Comité Technique Local de l'Aisne était
réuni à l'ordre du jour suivant :

➢ Evolution des emplois 2016 (pour avis).
➢ Rattachement de l'enregistrement au Service du Publicité Foncière de Laon (pour avis).

Les organisations syndicales de l'Aisne, refusant d'avoir une quelconque implication dans le sabordage
organisé de la DDFiP ont décidé de boycotter à nouveau ce CTL.

➢ Pour 2016, le volume des suppressions s'élève à 20 emplois.

Localisation des suppressions :

Structure
Catégorie

A B C

Direction -1 -1 -2

BANT Hirson -1

Trésorerie de Charly sur Marne -1

Trésorerie de Marle -1

Trésorerie de Soissons Agglo -1

SPF de Laon -1

BCR de Laon -1

Trésorerie d'Anizy le Château -1

Trésorerie de Château Thierry -1

Trésorerie de Guignicourt -1

Paierie Départementale -1

Trésorerie de Hirson -1

SIE de Château Thierry -1

SIP/SIE de Guise -1

SIP/SIE de Hirson -1

SIP de Laon -1

SIP de Soissons -1
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La DDFIP de l'Aisne bénéficiant du redéploiement de vérificateurs se voit  attribuer 2A supplémentaires,
ciblés Contrôle Fiscal.

➢ Concernant le rattachement de l'enregistrement à la publicité foncière et la création du SPFE de
l'Aisne au 1er septembre, seul le volet emploi était présenté (préalable nécessaire pour que les agents
concernés puissent se positioner lors de la campagne de mutation) :

La direction propose de transférer du SIE au SPF de Laon les emplois suivants : 1A, 3B et 3C.
Situation au TAGERFiP après transfert :

Sercices CSC Idiv HC A B C Total

SIE de Laon 1 1 10 3 15

SPF de Laon 1 1 8 6 16

Vos élus   F.O.  -DGFIP   en CTL
David Wlodarczyk – Sandra Vitel
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